
Ordonnance relative aux Cotes de l'Ile. 
I ~a COlll', en renollyelant les dispositiolls de l'Ordon­

nance provisoire l'elati ve aux cotes de l'ile, passee anx 
Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 30 ,Tanvier 1902 
et renonvelee aux Chefs-Plaids d'apres N oeI tenus le 
19 ,Tan vier 1903, ollies les conclnsions des Officiers on 
Roi, a ordonne et ordonne que tontes les Ol'donnances 
faites a vant ce jour et date tonchant l'enlevement de 
pierres, gots, galet, gorban, argile, sable et gravier, 
des Baies, Havres et Cotes de cette lIe, soient rap­
pelees et annullees; et sont les Reglements sllivants 

sonmis ~'t leur place :- ~~~~~~.~l' 
A 11 d ~f d ft' d· 't d gazon.Rable RTICLE l.- est e en u sau au I'm 101 e on graYicr sur 

prendre ou enlever soit gazon, sable ou gravier aux ~Ot~unes de la 



190:t dunes le long de la cote de cette lie, sans a voir prc­
alablement obtenu la permission de la Cour Royale, 
composee d'un President et de sept J ures pour le 
moins, sur la peine d'nne amende, 1t discretion ne 
,Tustice, qui lI'exeedera pas denx cents livres tournois. 

DMcllRC dc ARTICLE ~.-n est tlefendll de eal'l'iel', tailler, bl'i:-:el' 
carricr pierl'CK 
d~'~~~~~~fg:'i Oll cmporter allCllne pierre Oil allCllll rocher ~lU' 

DMensc 
d'cnlevcl' 
pierres, gots, 
etc., Rur lCR 
cOtes dc cctt.e 
ile. 

aucune partie des cotes (le ceUe Ile, en-dessus d'llne 
limite 1t 100 pieds de distance au-dessolls d 11 plein de 
~lars. Il est egalement de£endu d'onvrir 011 de tra­
vailler allcnne eal'l'icrc pour en tirer des pierres snr 
les cotes de cette TIe dan:.; les cent pieds de distancc 
an-desslls <1n pleill de .Mars, sails avoil' pl'ealahlemellt 
obtenn la permi:-:sioll de la ConI' Royale, comr)()~(.e 

(l'un Presi(lent et de sept .1 nres pOllr le moills, 8111' la 
peine d'nne amende, ~l discretion ne ,T Ilstice, q "i 
n'excedera pas cent livres tOllrnois. 

A ItTICLE a.-ll est defennll de prendt'e et enlcvcl' 
entre soleil cOllchc et 801eil levc, snr ancune partie des 
cotes de eeUe TIe, piel'l'cs, gots, galet, gOl'ban, gravier, 
sable, argile, tel're Oll vase; et ce sons peine d'lIne 
amende, a diseretioll de J Ilstice, qui n'excedera pas 
£ 140 tonrnois; et toute persollllc employee au tram;­
POl't, :ml' UIl chemin public, de pierres, gots, gal et, 
gorban, gl'ftviel', on sable, entre les dellx hem'es aprcs 
solei 1 eouehe et soleil leve, sera terlll d'en jllstificr la 
possession sons peine de l'amende. 

Delellse dc ARTICLE 4.-Sal1f les exceptions ci-apl'es specifiees, 
prendre on. 1 ' , 1 d 'f d I cnlcyer sur lc,.; 1 e~t genera ernent et partout e en \l (e coupel', 
cotcs de cette 1 "d 11 ;) 
Hc picrrC8, prendre ou enlever sm' es eote5 e cette e au-ueS8llS 
ctc., sanf lC8 ." " I b bI e~ceptionl'l de demI-monte~ pIerres, gots, ga et, gor an, sa e, 
Cl-apres ., • , 1 bl t 
spccificCR. graVler, argtIe, terre et vase, sans a VOlL' prea a cmell 

obtenn la permission de la Cour Royale, composee 
d'nn President et de sept ,T ures pour. le moills. Rlll' la 
peine d'une amende, ~t discretion de tT ustiee, qui 
n'exeedera pas eent livres tournois. 



EXOEPTIONS. 
DANS LA PAROISSE DE ST. PIERRE-PORT. 

Au devaloir de Glategny, en face de l'Ayenue de 
St .• T ulien, il sera permis, de temps en temps, d' enlever 
sable et gravier, 101'8 necessaire afin de degager le dit 
devaloir, le tout au dire et sous la surveillance dn 
Ccmite des Cotes. 

En dedans des limites uu Havre de St. Pierre-Port 
la surveillance, quant ~\ l'enlevement de galet. sable et 
gravier soit pour lest ou autrement n'etant pas du 
l'essort dn Comite pour la dC£ense des Cotes devra se 
faire pal' ou flOUS l'autorisation de :\'1. ..le Supel;viseur 
de la Chanssee. 

Depllis la Salerie jnsqu'au dcvaloir de la Hougue­
a-Ia-Perre, il est permis d'enlever galet, sable et 
graviel' en dessous des bornes qui y sont placees. 

PAROISSE DE ST. SAl\ISON. 

Depuis le devaloir de la Hongne-a-Ia-Pel're jusqu'a 
la Pointe de l'(~peron, il est defendu d'y rien enlever, 
soit an-dessus ou an-dessons de demie montee sauf du 
sable au-dessous de demie montee. 

Dans la Vel'te Baie et la Baie de la Longne Hougue, 
il est permis de prendre dn gal et et du gravier aux 
endl'oits qui seront indiqnes par le Connetable Special. 

En dedans des limites du Havre de Ht. Samson 
la snrveillance quant 1\ l'enlevement de galet, sable 
et graviel' soit pour lest ou autrement n'etant pas du 
ressort du Comite ponr la dC£ense des cotes, devra 
se faire par on sons l'autorisation de M. le Superviseur 
de la Chaussee. 

PAROISSE DU VALLE ET PAR'l'IE DE ST. SAMSON. 

A l'est du Chatean dn VaIle, a partir dn Talus en 
dehors de la nouveIle chaussee du N ord dll Havre 
de St. Samson le long de la cote du N Ql'd-Est 
jusqu'au Fort Le Marchant, et de la jusqu'a la 
Baie des Amarreurs, il est permis d' enlever gots, gal et, 
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---- sable et gravier, en-dessous des bornes qui y sout 

placees. 

Dans la Baie des Amarreurs il est de£endu d'y rien 
enlever :-

Du coin du N ord-Est de l'Islet jusqu'a la der­
nicre borne qui sera placee au bout du N ord des 
Platieres, proche la tete de la petite chaussce et 
de h\ en droite ligne a vec la tete de la chaussee 
des Amarreurs, il est permis d' enlever gots, gal et, 
sable et gravier en-dessous des bornes qui y sont 
placees. 

Afin de rendre et de maintenir le fond propl'e pour 
l'aterrissage des bateaux dans le petit havre des 
Platieres et le long de la nonvelle ehaussee il est 
defendu d'y rien enlever. 

(Les limites du dit havre aux fins de cette 
Ordonnance sont entre la ligne tiree de la 
derniere pierre de borne a la tete de la chaussee 
des Amarreurs, comme sus est dit, et la jetce 
nouvelle des Platieres). 

De la chaussee des Platieres en longeant la 
commune de Rousse et de la jusqu'au bout de 
l'ouest de la baie de Port Grat, il est permis 
d'enlever gots, galet, sable et gravier en-dessous 
des bornes qui y sont placees. 

Dans la baie de Pulias, il est pel'mis d' enlevel' 
gots, galet, sable et gravier aux endroits q111 
seront indiques par le Connetable Special. 

De Pulias a Portsoi£ il est permis d'enlevel' 
gots, galet et gravier en-dessous fIe::; hornes qui y 
sont placees. 

PAROISSE DU CASTEL. 

De Portsoi£ a Cobo il est pel'mis d' enlever gots, 
galet, sable et gravier en-dessous des bornes qui y 
seront placees au dire du Comit6 des Cotes. 



A Cobo, il est permis de prendre gBts, gal et, sable 
et gravier pour vu que ce soit a pas moins de 30 pieds 
au-dessous de la muraille de defense contre la mer. 

Dans les Baies de l'Etrein£er et de Portelet il est 
dCfendu d'enlever gBts, galet, sable et gravier au­
dessus ou au-dessous de demie-montee. 

Dans la Baie d'Albecq il est permis d'enlever gBts, 
galet, sable et gra vier pourvu que ce so it a pas moins 
de 30 pieds au-dessous de la muraille de de£ense contre 
la mer. 

Dans la Baie du Vazon depuis le Houmet jusqu'au 
dcvaloir de la, Greve il est de£endu d'enlever gBts, 
gaJet, sable et graviel', a moins de 30 pieds au-dessous 
de la muraille de dcfense contre la mer. 

PAROISSE DE ST. SAUVEUR. 

Dans le coin du Crocq, il est de£endu d'enlever 
gots, galet, sable et gravier a moins de 30 pieds 
an-dessous de la muraille de defense contre la mer. 

Du coin du Crocq a. la Pet'eUe, il est dCfendu 
d'enlever gots, galet, sable et gravier, a moins de 30 
pieds au-dessous de la muraiUe de de£ense contre la 
mer, ou du plein de Mars la ou il n'y a pas' de 
muraille de de£ense. 

Dans la Baie de la Perelle, au Croquet, et a 
l' Angulliere il est permis d' enlever gBts, gal et, sable 
et gravier, pourvu que ce soit a pas moins de 30 
pieds au-dessous de la mUl'aille de de£ense contre 
la mer. 

Au Braye de Lihou il est permis d'enlever gBts, 
gal et, sable et gravier, pourvu que ce soit a pas moins 
de 30 pieds de la dune. 

PAROISSE DE ST. PIERRE-DD-BOJS. 

Dans la Haute Banque, la Rocque et le l'estant 
de la Baie de l'Eree, il est permis d'enlever gBts, 
gal et, sable et gravier, pourvu que ce soit a pas 

1903. 
----



1903. moins de 50 pieds au-dessous de la mnl:aille de 
defense contre la mer, on du plein de Mars ht ou il n'y 
a pas de muraille de defense. 

Dans la Baie de Rocquaine depuis le coin de la 
Torquetil jusqu'an Chateau de Rocquaine il est 
peI'mis d'enlevel' gots, gal et, ~able et gI'aviel' en-(le8so11:-; 
des bornes qui y sont placees. 

Afin de protegeI' les mnrailles qui ont ete :t 
plusienrs reprises endommagees par la mer dans la 
baie an sud dn Chateau de Rocqnaine, il est de£endll 
de rien enlever dans cette baie. 

Sur les Cotes dn Sud tt pal'tiI' aes Pezeries, 
jusqu'au coin du nord de la baie de Fermains, il est 
peI'mis de prendre gots, gal et, sable et gl'avier, 
part out jusqn'au plein des gl'andes marees ordinaires. 

ARTICLE 5.-Les amendes imposees par cettc 
Ordonnance seront exigibles tant contl'e le pI'oprie­
taire que contre le condnctcnr de tonte charl'ette 
employee tt la prise ou l'enlevement <les dites 
matieres, en contravention a la dite Ordonnance, 
et seront les dites amendes applicables moitie a Ra 
~lajeste et moitie a.u delateul'. 




